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Public visé
 � Toute personne responsable  
de l’infrastructure informatique

 �Membre de la direction

Contenu
 � La criminalité classique profitant des 
 réseaux de télécommunication 

 � Le «hacking» et la soustraction de 
 données 

 � Les obligations en cas de violation 
de  sécurité

 � Les signatures électroniques
 � Les contrats informatiques
 � L’informatique en nuage
 � La surveillance des emplois
 � Le travail à distance

Conditions-cadres
 � Pas de prérequis particuliers

Vos avantages
Vous connaîtrez 

 � Les risques posés par la cyber criminalité
 � Les différentes signatures électroniques
 � Les bonnes pratiques en matière 
de  travail à distance

Vous saurez 
 � Identifier les risques liés aux choix 
des outils informatiques et les encadrer 
contractuellement

 � Comment surveiller les employés sans 
violer la loi

Responsable du séminaire
Sylvain Métille, Dr en droit, avocat, 
 professeur associé à l’Université de 
 Lausanne, HDC, Lausanne

Conférenciers
Sylvain Métille, (voir ci-dessus)

Annelise Ackermann, juriste, HDC, 
 Lausanne

18 mai 2021 (formation en ligne, le matin)

Droit informatique:  cybercriminalité, 
outils informatiques et surveillance 
des employés

Annelise 
Ackermann

Sylvain Métille

Date
18.05.2021 le matin

Prix du séminaire
CHF 410.– non-membre 
CHF 360.– collaborateur spécialisé ou  
expert membre individuel d’EXPERTsuisse

Sont compris
 � toute la documentation (numérique)
 � TVA 7,7 %

Directives concernant la formation continue
La participation à ce séminaire sera 
compta bilisée à raison de 4 heures par 
 EXPERTsuisse. Le certificat de présence 
vous sera adressé par  EXPERTsuisse SA 
après le  séminaire.

Annulation et implication au niveau des frais
Annulation gratuite jusqu’à 48 heures avant 
la formation continue en ligne, en deçà de 
48 heures: CHF 200.– de frais d’annulation. 
Non-participation (absence sans justi fica-
tion dans ZOOM) 100% du prix du séminaire.

Les manifestations de formation continue 
en ligne d’EXPERTsuisse auront un suivi 
 professionnel et seront accompagnées de 
Key-Take-Away Questions.

Séminaire  
récurrent avec 

mises à jour
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Dispositions
Font foi les Conditions générales de vente d’EXPERTsuisse 
SA consultables sur le site www.expertsuisse.ch, en par-
ticulier:

Inscription et conditions générales
Toute inscription doit être munie d’une  signature manus-
crite ou électronique et s’effectue via notre plate-forme 
en ligne. Le prix est intégralement dû conformément à la 
facture envoyée à la suite du séminaire.

Délai d’inscription et d’annulation 
Un mois avant la date de la manifestation

Toute inscription envoyée est engageante, même si, le 
cas échéant, la personne  inscrite n’a reçu aucune confir-
mation de la part d’EXPERTsuisse SA (EXPERTsuisse SA 
ne répond pas des manquements de distribution électro-
nique/postale).

Le contenu, le programme, les horaires, la durée, le lieu 
et les conférenciers de la  manifestation sont sous 
 réserve de modification. En cas de nombre insuffisant 
de participants, EXPERTsuisse SA se réserve le droit 
 d’annuler le  séminaire.

Annulation et implication au niveau des frais
Annulation gratuite jusqu’à 48 heures avant la formation 
continue en ligne, en deçà de 48 heures: CHF 200.– de frais 
d’annulation.

Non-participation (absence sans justi fica tion dans ZOOM) 
100% du prix du séminaire.

CGV et Déclaration relative à la protection 
des données
Font foi les Conditions générales de vente et la Déclaration 
relative à la protection des données d’EXPERTsuisse SA 
consultables sur le site www.expertsuisse.ch.

Programme

Thèmes Conférencier

08.55–09.00 Connexion dans la salle d’attente Zoom Participants

09.00–09.15 Introduction au séminaire Sylvain Métille 
Prof. Associé, avocat

09.15–10.00 Cybercriminalité Sylvain Métille 
Prof. Associé, avocat

10.00–10.30 Pause-café

10.30–11.15 Outils informatiques (et leurs limites juri-
diques)

Sylvain Métille 
Prof. Associé, avocat

11.15–12.00 Surveillance des employés Annelise Ackermann 
Juriste

12.00–12.15 Récapitulation, questions et fin du séminaire Sylvain Métille 
Prof. Associé, avocat


